
 Conseil d’Etat CE 

Staatsrat SR 

 

Route des Arsenaux 41, 1700 Fribourg 

 

T +41 26 305 10 40 

www.fr.ch/ce 

 

Fribourg, le 3 février 2026 

 

2026-60 
Consultation - 21.453 n Iv. pa. Hurni - Pas de rémunération excessive des dirigeants 
et dirigeantes de caisses sur le dos des assurés et assurées 

Madame la Présidente, 

Mesdames et Messieurs, 

Dans l’affaire susmentionnée, nous nous référons au dossier mis en consultation le 31 octobre 2025 

par votre commission. Nous vous remercions pour l’élaboration du projet. 

En substance, la solution retenue par la CSSS-N témoigne d’une pondération des différentes 

positions et constitue une voie médiane équilibrée et pragmatique. Dans ce sens, nous pouvons 

apporter notre soutien au texte sans remarques particulières. 

Nous vous prions de croire, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, à l’assurance de nos 

sentiments les meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Philippe Demierre, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 

 

 

 

 

L’original de ce document est établi en version électronique 

Conseil d’Etat 

Route des Arsenaux 41, 1700 Fribourg 

PAR COURRIEL 

Conseil national 

Commission de la sécurité sociale et 

de la santé publique 

Madame Barbara Gysi 

Présidente de la commission 

3003 Berne 

 

 

Courriel : gever@bag.admin.ch 

aufsicht@bag.admin.ch 

mailto:gever@bag.admin.ch
mailto:aufsicht@bag.admin.ch


Conseil d’Etat CE 

Page 2 de 2 

 

 

Copie 

— 

à la Direction de la santé et des affaires sociales ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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